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Service de l’Urbanisme 
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V/Réf. : 16/AFD/1769707 (corr. : Mme G. Calabrese) 

N/Réf. : GM/KD/UCL20330_672_PU_Carmelites_166 Bruxelles, le 
Annexe : / 

 

Madame, Monsieur, 

 

Objet : UCCLE. Rue des Carmélites, 166. 

Demande de permis d’urbanisme portant sur le remplacement de la porte de garage d’origine. 

Avis de la CRMS 

 

En réponse à votre courrier du 12 avril 2021, reçu le 13 avril 2021, nous vous communiquons l’avis 

formulé par notre Assemblée en sa séance du 21 avril 2021.  

 

La demande concerne un immeuble de rapport situé dans la zone de protection de la maison personnelle 

de l’architecte Alphonse Boelens sise rue des Carmélites, 177. Elle porte sur le remplacement de la porte 

de garage à panneaux de bois par une nouvelle porte sectionnelle noire en acier et polyester. Elle serait 

composée de quatre panneaux horizontaux comprenant un petit vitrage carré sur la gauche.  

Les châssis et la porte d’entrée ont déjà été remplacés par de nouveaux dispositifs en bois de couleur 

anthracite. 

  

        
Façade avant et après le remplacement des châssis aux étages mais avec la porte de garage d’origine. A droite, projet de 

nouvelle porte de garage (extraits du dossier) 

 

Bien que le projet aurait peu d’impact sur le bien classé à proximité, la  CRMS estime que la nouvelle 

porte de garage n’est pas qualitative comparée à l’existante et s’intègre mal dans l’architecture de 

l’immeuble qui présente un certain caractère. Elle demande dès lors son maintien.  

 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos sentiments distingués.  

 

 

 

G. MEYFROOTS          C. FRISQUE 

              Secrétaire-adjointe              Président 

 
c.c. : mkreutz@urban.brussels ; hlelievre@urban.brussels ; aguffens@urban.brussels ; slagrilliere@urban.brussels ; 

fdecarpentrie@uccle.brussels ; cvandersmissen@urban.brussels ; mbadard@urban.brussels ; crms@urban.brussels ; 

urban_avis.advies@urban.brussels ; gcalabrese@uccle.brussels ; nsuhorochko@uccle.brussels 
 

 
 

 

27/04/2021

mailto:mkreutz@urban.brussels
mailto:hlelievre@urban.brussels
mailto:aguffens@urban.brussels
mailto:slagrilliere@urban.brussels
mailto:fdecarpentrie@uccle.brussels
mailto:cvandersmissen@urban.brussels
mailto:mbadard@urban.brussels
mailto:crms@urban.brussels
mailto:urban_avis.advies@urban.brussels
mailto:gcalabrese@uccle.brussels

gmeyfroots


gmeyfroots



 

2/2 

 


		gmeyfroots
	2021-04-27T11:16:21+0200




